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Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  CONSTANT, Patricia 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
Télécopie  :  04.13.55.81.17 
 
Réf  : DOS-0617-4326-D  
 
Date : 15 juin 2017 
 

Objet : Renouvellement d'autorisation d'activité de soins de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra 
rénale (A.V.O.D.D) 
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le président 
de l’Association Varoise pour l’Organisation 
de la Dialyse à Domicile 
(AVODD) 
Centre Jean Hamburger 
579 avenue du Maréchal Juin 
83 400 Hyères 
 

FINESS  EJ : 83 000 211 9 
FINESS  ET : 83 020 835 1 

 
Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement quinquennal de l’autorisation 
d’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra rénale sous les 
modalités suivantes : 

 Hémodialyse en centre pour adultes; 

 Hémodialyse en unité médicalisée ; 

 Hémodialyse en unité d’auto dialyse simple ; 

 Hémodialyse en unité d’auto dialyse assistée ; 
Sur le site du CHI de Fréjus- Saint Raphaël, sis 240 avenue Saint Lambert à Fréjus (83) ; 
 

 Dialyse à domicile sous les modalités de dialyse péritonéale et d’hémodialyse ; 
Sur le site du Centre Jean Hamburger, sis 579 rue du Maréchal Juin à Hyères (83), siège social de 
l’A.V.O.D.D. 
 
Ces activités de soins ont fait l’objet d’un renouvellement en date du 22 mars 2013 et 25 avril 2016. 
 
Suite à votre demande d’uniformisation des dates de renouvellement de l’activité d’IRC par épuration 
extra rénale et en application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.6122-10 du code de la santé 
publique, le renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 22 mars 2018 pour 
une durée de cinq ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 dudit article, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un dossier 
d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 22 janvier 2022.  
 
 
 
 
 
Copie :  
- Sécurité sociale : CPAM 
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Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   
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Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  CONSTANT, Patricia 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
Télécopie  :  04.13.55.81.77 
 
Réf  : DOS-0717-4917-D  
 
Date : 05 juillet 2017 
 

Objet : Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins de 
chirurgie sous la forme d'alternative à l'hospitalisation - 
anesthésie et chirurgie ambulatoire 
 
S.A. Polyclinique Saint Jean  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le président 
de la S.A Polyclinique Saint Jean 
92-94 avenue du Docteur Donat 
 
06 800 Cagnes sur Mer 

 

N° FINESS EJ :06 000 023 9 
N° FINESS ET : 06 078 051 7 

 
 
 
Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement quinquennal de l’autorisation 
d’activité de soins de chirurgie sous la forme d’alternative à l’hospitalisation- anesthésie et chirurgie 
ambulatoire-  au sein de la Polyclinique Saint Jean, sise 92-94 avenue du Docteur Donat à Cagnes sur Mer 
(06). 
 
Cette activité de soins autorisée le 8 octobre 2002 a fait l’objet d’un précédent renouvellement à compter du 
23 juillet 2013. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de 
cinq ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 dudit article, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un dossier 
d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 23 mai 2022.  
 
 
 
 
 
 
Copie :  
- Sécurité sociale : CPAM 
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ARS PACA

R93-2017-07-13-001

2017 07 13 DEC NOM T CLUZEAU CPP V

Arrêté modifiant l'arrêté du 25 juin 2015, portant nomination des membres du comité de

protection des personnes Sud Méditerranée V sis CHU - hôpital de Cimiez - 06003 Nice. La liste

des membres du comité de protection des personnes Sud Méditerranée V, nommés à compter du 25

juin 2015 est modifiée et complétée comme suit:

1er collège (technique) : Monsieur le Docteur Thomas CLUZEAU, médecin, en qualité de membre

suppléant au 1er collège (technique) des quatre personnes ayant une qualification et une

expérience approfondie en matière de recherche biomédicale dont au moins deux médecins et une

personne qualifiée en raison de sa compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie.
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DIRM

R93-2017-07-11-001

Arrêté du 11 juillet 2017 rendant obligatoire une

délibération du bureau Comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins du Comité régional des

pêches maritimes Occitanie

 modifiant la délibération n°2016-003 du bureau du

CRPMEM L-R portant création et fixant les conditions

d’attribution d’une licence de pêche en apnée des oursins

(Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel marin du golfe

du Lion

Licence professionnelle pour la pêche des oursins dans le Parc du Golfe du lion
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRETE DU 11 JUILLET 2017

rendant obligatoire une délibération du bureau Comité régional des pêches maritimes et
des élevages marins du Comité régional des pêches maritimes Occitanie

 modifiant la délibération n°2016-003 du bureau du CRPMEM L-R portant création et
fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche en apnée des oursins

(Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel marin du golfe du Lion

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  du   rendant  obligatoire  une  délibération  du  Comité  régional  des  pêches
maritimes et  des élevages marins Languedoc Roussillon portant  création et fixant  les conditions
d’attribution d’une licence de pêche en apnée des oursins (Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel
marin du golfe du Lion ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015076-0002 du 17 mars 2015 portant réglementation de la pêche des oursins
(Paracentrotus lividus) dans les eaux du Parc naturel marin du golfe du Lion ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 043-2017 du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 19 juin 2017 modifiant la délibération n°2016-003 du bureau du
CRPMEM LR du 29 avril 2016 portant création et fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche
en apnée des oursins (Paracentrotus lividus) dans le Parc naturel marin du golfe du Lion, dont le texte est
annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L'arrêté préfectoral n° R93-2016-09-23-001 du 23 septembre 2016 rendant obligatoire la délibération 2016-
004  du  09  septembre  2016  du  bureau  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Languedoc Roussillon modifiant la délibération n° 2014-002 du 26 septembre 2014 portant création d'une
licence et fixant les conditions d’attribution d’une licence de pêche en apnée des oursins (Paracentrotus
lividus) dans le Parc naturel marin du golfe du Lion est abrogé.

ARTICLE 3

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 11 JUILLET 2017

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe
du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 11 JUILLET 2017

rendant obligatoire une délibération du conseil du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la période de dépôt des dossiers, le contingent et le prix de la

licence de pêche en apnée des oursins dans le Parc naturel marin du Golfe du Lion pour la saison
2017-2018

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006, concernant des mesures de gestion
pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant  le règlement
(CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  du  20  novembre  2009  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2010-130 du 11 février  2010 relatif  à l'organisation et  aux missions des Directions
Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015076-0002 du 17 mars 2015 portant réglementation de la pêche des oursins
(Paracentrotus lividus) dans les eaux du Parc naturel marin du golfe du Lion ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-07-11-001 du 11 juin 2017 206 rendant obligatoire une délibération
du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie modifiant la délibération
n°2016-003 du bureau du CRPMEM L-R portant  création d'une licence et  fixant  les conditions
d’attribution  d’une  licence  de  pêche  en  apnée  des  oursins  (Paracentrotus  lividus)  dans  le  Parc
naturel marin du Golfe du Lion ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 044-2017 du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie  adoptée lors de la réunion du bureau du 19 juin 2017 fixant la période de dépôt des dossiers, le
contingent et le prix de la licence de pêche en apnée des oursins dans le Parc naturel marin du Golfe du Lion
pour la saison 2017-2018,(1) est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 11JUILLET 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- 
pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 66, 34-30
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR
- Dossier R/C
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

« Saint-François » de la CROIX-ROUGE 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 07 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON , 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-248 du 24 juillet 2003 autorisant la création par la 

délégation locale de la CROIX ROUGE du Centre d’Hébergement et de Réinsertion 

Sociale " Saint-François" ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013288-0004 du 15 octobre 2013 portant modification de 

l’autorisation relative au fonctionnement du CHRS « Saint-François » géré par la 

délégation départementale CROIX-ROUGE de Vaucluse ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant modification de la capacité du CHRS 

« Saint-François » géré par la délégation départementale CROIX ROUGE de Vaucluse ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 
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VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 02 novembre 2016; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 22 juin 2017 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS " Saint-François " de la CROIX-ROUGE ; 

 

VU la notification de décision d’autorisation budgétaire du 4 juillet 2017 ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "Saint-François" 

de la CROIX-ROUGE - n° FINESS : 84 000 644 9 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 103 831 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 473 897 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 116 893 €

Total dépenses groupes I - II - III 694 621 €

Groupe I  - produits de la tarification 627 357 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 64 624 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 2 640 €

Total produits groupes I - II - III 694 621 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2015. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "Saint-

François" de la CROIX-ROUGE est fixée à  627 357 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 52 279,75 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de la  

délégation locale de Vaucluse de la CROIX-ROUGE  dont les coordonnées figurent en 

annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

«Villa  Médicis» de l’association HAS 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017  paru au Journal Officiel du 07 mai2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON, 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013142-008 du 22 mai 2013 portant cession de l’autorisation 

relative au fonctionnement du CHRS « Villa Médicis » de l’Association CASA à 

l’association HAS au 1
er

 mai 2013 ;  

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 02 novembre 2016; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 22 juin 2017 ; 
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CONSIDERANT les observations formulées par courrier du 27 juin 2017 et reçu le 3 juillet 

2017 de la personne ayant qualité pour représenter le CHRS « Villa Médicis » de 

l’association HAS ; 

CONSIDERANT la réponse de l’autorité de tarification relative à la notification de 

décision d’autorisation budgétaire en date du 4 juillet 2017 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "Villa Médicis" 

de l’association HAS - n° FINESS : 84 001 587 9 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 40 580 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 249 292,20 €              

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 124 525 €

Total dépenses groupes I - II - III 414 397,20 €              

Groupe I  - produits de la tarification 364 397 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 50 000,20 €                

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Total produits groupes I - II - III 414 397,20 €               
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise du résultat 

au titre de l’année 2015. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "Villa 

Médicis" de l’association HAS est fixée à 364 397 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 30 366,41 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "HAS" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

« l’ANCRE » du Centre  hospitalier spécialisé de Montfavet 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 07 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON , 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU l’arrêté préfectoral n° SI2007-11-23-0070-DDASS du 23 novembre 2007         

autorisant la création par le centre hospitalier spécialisé de Montfavet du Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « L’ANCRE » ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 2012074-0002 du 14 mars 2012 modifiant la capacité du CHRS 

« L’Ancre » géré par le centre hospitalier de Montfavet ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013186-0005 du 5 juillet 2013 portant modification de 

l’autorisation relative au fonctionnement du CHRS « l’Ancre » du centre hospitalier de 

Montfavet ;  

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant modification de la capacité du CHRS 

« l’Ancre » du centre hospitalier spécialisé de Montfavet ; 
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VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 28 octobre 2016; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 22 juin 2017 ; 

CONSIDERANT les observations formulées et reçues par mail le 30 juin 2017 de la 

personne ayant qualité pour représenter le CHRS "L’ANCRE" ; 

CONSIDERANT la réponse de l’autorité de tarification relative à la notification de 

décision d’autorisation budgétaire en date du 4 juillet 2017 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS " L’ANCRE" - 

n° FINESS : 84 001 663 8 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 26 770 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 270 554 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 19 233 €

Total dépenses groupes I - II - III 316 557 €

Groupe I  - produits de la tarification 304 557 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 12 000 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Total produits groupes I - II - III 316 557 €  
 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2015. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "L’ANCRE" 

est fixée à 304 557 € imputée sur la ligne 

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 25 379.75 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte du Centre 

hospitalier spécialisé de Montfavet dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale de l’association 

« PASSERELLE » 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 07 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON , 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU l’arrêté préfectoral du 16 juin 2000 autorisant la création par l’Association 

"PASSERELLE" d’un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale, 

VU l’arrêté du 28 mars 2017 de renouvellement d’autorisation de fonctionnement délivré à 

l’établissement CHRS PASSERELLE, 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 4 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 03 novembre 2016 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 21 juin 2017 ; 
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CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS de l’association "PASSERELLE" ; 

VU la notification de décision d’autorisation budgétaire du 4 juillet 2017 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS de l’association 

"PASSERELLE" - n° FINESS 84 001 145 6 - sont autorisées comme suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 45 913 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 315 528 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 86 344 €

Total dépenses groupes I - II - III 447 785 €

Groupe I  - produits de la tarification 426 320 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 20 205 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 1 260 €

Total produits groupes I - II - III 447 785 €

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2015. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS de 

l’association "PASSERELLE" est fixée à 426 320 € imputée sur la ligne 

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 35 526,66 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "PASSERELLE" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

De l’association « AHARP » 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 07 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

 VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON , 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU les arrêtés préfectoraux du 17 mai 1978 autorisant la création du foyer « le Sousto », du 

1
er

 juin 1978 autorisant la création du foyer éclaté « Lou Soulen », du 22 juillet 1991 

autorisant la création du foyer « Lou Valoun » et du 14 mars 2012 portant modification 

de la capacité du CHRS de l’association AHARP ;  

VU l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 portant modification de la capacité et du 

fonctionnement du CHRS géré par l’association AHARP ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2017 de renouvellement d’autorisation de fonctionnement délivré à 

l’établissement CHRS AHARP, 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 02 novembre 2016; 
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VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 22 juin 2017 ; 

CONSIDERANT les observations formulées par courrier du 28 juin 2017 et reçu le 03 

juillet 2017 de la personne ayant qualité pour représenter le CHRS de l’association 

AHARP ; 

CONSIDERANT la réponse de l’autorité de tarification relative à la notification de 

décision d’autorisation budgétaire en date du 4 juillet 2017 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS de l’association 

"AHARP" - n° FINESS : 84 000 092 1 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 106 650 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 065 673 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 247 247 €

Total dépenses groupes I - II - III 1 419 570 €

Groupe I  - produits de la tarification 1 140 181 €

Reprise sur excedent résultat 2015 20 000 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 236 501 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 22 888 €

Total produits groupes I - II - III 1 419 570 €  
 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de la reprise d’une partie du résultat 

excédentaire au titre de l’année 2015. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS de 

l’association  "AHARP" est fixée à 1 140 181  € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 95 015.08€. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "AHARP" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse 

et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

de l’association RHESO 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 07 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON , 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU l’arrêté préfectoral n° SI-2007-12-21-0050-DDASS du 21 décembre 2007         

autorisant le transfert des autorisations relatives au CHRS « Diagonale, Solidarités, 

Hébergement, Accueil du Comtat » au profit de l’Association "RHESO" ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° SI 2009-08-06-0140-DDASS du 6 août 2009, n° 2012074-

0012 du 14 mars 2012 et du 29 juin 2015  portant modification de la capacité du CHRS 

géré par l’association « RHESO », 

VU l’arrêté du 28 mars 2017 de renouvellement d’autorisation de fonctionnement délivré à 

l’établissement CHRS RHESO. 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 
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VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 2 novembre 2016 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 22 juin 2017 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS de l’association RHESO ; 

VU la notification de décision d’autorisation budgétaire du 4 juillet 2017 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS de l’association 

RHESO - n° FINESS : 84 001677 8 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 67 000 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 675 933 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 260 000 €

Total dépenses groupes I - II - III 1 002 933 €

Groupe I  - produits de la tarification 935 933 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 67 000 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Total produits groupes I - II - III 1 002 933 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise du résultat 

au titre de l’année 2015.  

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS de 

l’association RHESO est fixée à 935 933 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 77 994,41 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association RHESO dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse 

et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

SIAO de l’association IMAGINE 84 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 07 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre Monsieur le Préfet de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Préfet du département du Vaucluse ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme Christine MAISON , 

Directrice Départementale de la Cohésion Sociale de Vaucluse, pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat, 

VU la convention pluriannuelle d’objectif du 14 avril 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2003 autorisant la création par l’Association 

"IMAGINE 84" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "SIAO" ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 26 octobre 2016; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 22 juin 2017 et reçues le 26 juin 2017 par 

l'établissement ; 
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CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS "SIAO" de l’association « IMAGINE 84 ; 

 

VU la notification de décision d’autorisation budgétaire du 5 juillet 2017 ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "SIAO" de 

l’association « IMAGINE 84 » - n° FINESS 84 000 791 8 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 18 000 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 257 372 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 21 122 €

Total dépenses groupes I - II - III 296 494 €

Groupe I  - produits de la tarification 296 494 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 0 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Total produits groupes I - II - III 296 494 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2015. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "SIAO" de 

l’association « IMAGINE 84 » est fixée à 296 494 € imputée sur la ligne 

017701051211 / 0177-12-11 (CHRS – autres activités) 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 24 707,83 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "IMAGINE 84" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse 

et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

du Briançonnais (05) 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, R 

314-1 à R 314-157 ; 

 VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 fixant 

les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 314-19, R 314-

20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de l'article 

L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-77-11 du 18 mars 2010 autorisant la création par l’Association 

"APPASE" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale du Briançonnais (05) ; 

VU la délégation de gestion du 31 mars 2017 entre la direction régionale et départementale de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la direction 

départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Hautes-Alpes ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes ;  

VU les orientations précisées dans la convention de contractualisation conclue entre l’Association 

APPASE et l’Etat en date du 30 septembre 2016 ; 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Association APPASE et l’État en 

date du 03/02/2015 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS, le 28 octobre 2016 ; 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) prévu à 

l'article L. 313-11 du code de l'action sociale et des familles répond à la directive nationale mettant 

en œuvre les orientations du plan de lutte contre la pauvreté et pour l’insertion sociale ;  

CONSIDERANT que la signature du CPOM susvisé fixant la dotation globalisée exonère de la 

procédure budgétaire contradictoire ; 
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SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Hautes-Alpes ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "du Briançonnais" -n° 

FINESS 05 000 6238 - est fixée à 141 625 € imputée sur la ligne suivante :  

- activité «CHRS-Places d'hébergement insertion et stabilisation» - 017701051210 / 0177-12-10  

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 11 802,08 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de l’Association 

"APPASE" dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

ARTICLE 2 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

ARTICLE 4 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Hautes-Alpes et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

«Héliade» à Gap 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, R 

314-1 à R 314-157 ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 fixant 

les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 314-19, R 314-

20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de l'article 

L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°729-CM du 11 mai 1994 autorisant la création par l’Association "L’Etape" 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "Héliade" à Gap ; 

VU  la délégation de gestion du 31 mars 2017 entre la direction régionale et départementale de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la direction 

départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Hautes-Alpes ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes ;  

VU les orientations précisées dans la convention de contractualisation conclue entre l’Association 

APPASE et l’Etat en date du 30 septembre 2016 ; 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Association APPASE et l’État en 

date du 03/02/2015 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS, le 28 octobre 2016 ; 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) prévu à 

l'article L. 313-11 du code de l'action sociale et des familles répond à la directive nationale mettant 

en œuvre les orientations du plan de lutte contre la pauvreté et pour l’insertion sociale ;  

CONSIDERANT que la signature du CPOM susvisé fixant la dotation globalisée exonère de la 

procédure budgétaire contradictoire ; 
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SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Hautes-Alpes ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "Héliade" - n° 

FINESS 05 005 347 - est fixée à 594 430 € (dont 2 956 € de crédits non reconductibles) imputée sur 

les lignes suivantes :  

- activité «CHRS-Places d'hébergement insertion et stabilisation» - 017701051210 / 0177-12-10 :    

359 497 €  

 

- activité «CHRS-places d’hébergement urgence» - 017701051212 / 0177-12-10 : 234 933 € 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 49 535,83 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de l’Association 

"APPASE" dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

ARTICLE 2 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

ARTICLE 4 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Hautes-Alpes et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 
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